
AVIS  
Retrait des cartes PDF de titres miniers 

Depuis le 29 novembre 2024, l’article 60.1 de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1) a été 
modifié par le biais de la Loi modifiant la Loi sur les mines et d’autres dispositions (2024, 
chapitre 36). À la suite de cette modification, l’article 60.1 se lit comme suit : 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
La carte interactive de GESTIM constitue désormais le mode de diffusion du registre 
public des droits miniers, réels et immobiliers du Québec. 
 
À compter du 10 décembre 2025, les cartes de titres miniers en format PDF ne seront plus 
produites et diffusées sur le site de diffusion de documents de GESTIM (anciennement le 
site FTP de GESTIM). 
 
La carte interactive de GESTIM offre à ses utilisateurs et utilisatrices la possibilité 
d’afficher les couches de titres miniers souhaitées ainsi que les contraintes liées à 
l’activité minière et plusieurs autres informations relatives au Québec minier. 
 
Un ensemble de données géométriques et descriptives pour les titres miniers, les 
contraintes liées à l'activité minière, les sites d'extraction de substances minérales de 
surface et autres est mis à la disposition de la clientèle sur le site de diffusion de 
documents de GESTIM. Ces données sont mises à jour tous les lundis et sont offertes dans 
les formats MapInfo et Shapefile. L’utilisateur ou l’utilisatrice de ces données peut les 
intégrer dans un logiciel géomatique pour créer sa propre carte de titres miniers. 
 
Pour de plus amples renseignements, vous pouvez communiquer avec le Centre de 
services des mines à l’adresse suivante : services.mines@mrnf.gouv.qc.ca. 
 
 

60.1. Le ministre détermine et inscrit au registre public des droits miniers, réels et 
immobiliers les limites des territoires sur lesquels les droits exclusifs d’exploration peuvent 
être obtenus par désignation sur carte. Il modifie de temps à autre les limites de ces 
territoires, notamment au fur et à mesure de la désignation sur carte ou de la conversion 
des droits exclusifs d’exploration obtenus par jalonnement en droits exclusifs d’exploration 
désignés sur carte ou au fur et à mesure du non-renouvellement, de l’abandon ou de la 
révocation des droits exclusifs d’exploration obtenus par jalonnement. 
 
Une journalisation des modifications aux limites des territoires sur lesquels les droits 
exclusifs d’exploration peuvent être obtenus par désignation sur carte est conservée au 
registre. 
 


